
STATUTS DE L'ASSOCIATION

"COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE

NOUVELLE ALLIANCE"

ARTICLE 1 : NOM

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du

1er juillet 1901 dénommée : Communauté Chrétienne Nouvelle Alliance.

ARTICLE 2 : OBJET

Cette association a pour objet la pratique du culte chrétien, l'enseignement biblique,

l'entraide sociale et la promotion de valeurs chrétiennes.

ARTICLE 3 : SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé au : 3, place Marguerite Nazo, 92150 Suresnes.

ARTICLE 4 : DURÉE

L'association est constituée pour une durée illimitée à compter de sa date de création, le 

9 novembre 2025.

ARTICLE 5 : COMPOSITION

L'association se compose de membres fondateurs, membres actifs et membres

bienfaiteurs.

ARTICLE 6 : ADMINISTRATION

L'association est dirigée par un conseil d'administration élu lors de l'assemblée générale.



ARTICLE 7 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L'assemblée générale ordinaire se réunit une fois par an.

ARTICLE 8 : DISSOLUTION

En cas de dissolution, l'assemblée générale désigne un ou plusieurs liquidateurs.

Fait à Suresnes, le 27 mai 2026.
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